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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – A la fin de l’alinéa 10, substituer aux mots et à la phrase suivante :

« la composition du comité de pilotage chargé de la supervision de son élaboration et de sa mise en 
œuvre garantit une représentation équilibrée des collectivités territoriales et de leurs groupements, 
des représentants des différents usages de l’eau et des associations agréées de protection de 
l’environnement mentionnées à l’article L. 141-1. Un décret précise les modalités d’application du 
présent alinéa. »

les mots :

« l’approbation du projet de territoire est subordonnée à l’ouverture de la procédure d’élaboration 
d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux tel que mentionné à l’article L212-3 du code de 
l’environnement ».
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II. – En conséquence, après le même alinéa 10, insérer la phrase suivante :

« Dans ce cas, le comité de pilotage chargé de la supervision de l’élaboration et de la mise en œuvre 
du projet de territoire pour la gestion de l’eau garantit une représentation équilibrée des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, des représentants des différents usages de l’eau et des 
associations agréées de protection de l’environnement mentionnées à l’article L. 141-1 du code de 
l’environnement, et assure la coordination avec la commission locale de l’eau constituée pour 
l’élaboration du schéma d’aménagement et de gestion des eaux. Un décret précise les modalités 
d’application du présent alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la cohérence et l’efficacité de 
la gestion intégrée de la ressource en eau à l’échelle des bassins versants.

Il conditionne l’élaboration et la mise en œuvre des projets de territoire pour la gestion de l’eau 
(PTGE) situés hors de tout schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) à l’ouverture 
d’une procédure d’élaboration d’un SAGE sur le périmètre concerné. Cette évolution répond à la 
nécessité de garantir que l’ensemble du territoire national soit progressivement couvert par des 
outils de planification de l’eau à l’échelle pertinente des bassins hydrographiques.

Elle vise ainsi à éviter la coexistence durable de territoires dépourvus de gouvernance structurée de 
la ressource en eau, susceptible de fragiliser la gestion équilibrée et concertée des usages, et à 
assurer une généralisation des SAGE comme cadre de référence de la planification locale de l’eau.


